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1. PREAMBULE 
L’ANCOLS exerce le contrôle de l’OPH Habitat Drouais en application de l’article L. 342-2 du code de la 

construction et de l’habitation : « l’agence a pour missions : 1° de contrôler de manière individuelle et 

thématique : le respect, par les organismes (…) des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont 

applicables ; l’emploi conforme à leur objet des subventions, prêts ou avantages consentis par l’Etat ou par ses 

établissements publics et par les collectivités territoriales ou leurs établissements publics ; 2° d’évaluer (…) 

l’efficacité avec laquelle les organismes s’acquittent de la mission d’intérêt général qui leur est confiée au titre 

de l’article L. 411-2 (…), la gouvernance, l’efficience de la gestion, l’organisation territoriale et l’ensemble de 

l’activité consacrée à la mission de construction et de gestion du logement social (…). » 

L’ANCOLS rappelle par ailleurs qu’en application des dispositions des articles L. 342-12 et L. 342-14 du CCH, 

l’ensemble des faits qui constituent : 

 des manquements aux dispositions législatives et réglementaires qui sont applicables à l’organisme, 

 des irrégularités dans l’emploi des fonds de la participation à l’effort de construction ou des 

subventions, prêts ou avantages consentis par l’État ou par ses établissements publics et par les 

collectivités territoriales ou leurs établissements publics, 

 une faute grave de gestion, 

 une carence dans la réalisation de l’objet social ou un non-respect des conditions d’agréments 

et qui sont éventuellement relevés dans le présent rapport de contrôle sont passibles de sanctions. Le cas 

échéant, les sanctions sont prises par le ministre chargé du logement, sur proposition du CA de l’ANCOLS, 

après examen du rapport par son comité du contrôle et des suites et après que l’organisme a été mis 

en demeure de procéder à la rectification des irrégularités relevées ou mis en mesure de présenter 

ses observations sur les irrégularités identifiées et les propositions de sanctions envisagées. 

Le précédent contrôle effectué par la MIILOS sur la période 2006-2011 (rapport n° 2010-055) relevait 

une situation financière satisfaisante, avec le respect des engagements pris dans le cadre du protocole de 

redressement CGLLS (clôture du protocole en juin 2013). 

Le contrôle notait un bon niveau de qualité de service et une maîtrise d’ouvrage suffisamment 

dimensionnée pour mener à bien le projet de rénovation urbaine initiée en 2004 sur les quartiers Dunant, 

Kennedy, les Rochelles à Dreux et sur le quartier des Vauvettes à Vernouillet. L’office assurait 

de façon satisfaisante l’accueil de ménages très sociaux. Cependant, des points d’amélioration étaient attendus 

sur la réduction du stock des impayés et  sur une maîtrise des coûts de gestion. Enfin, des irrégularités avaient 

été constatées concernant le contrat de travail du directeur général (DG), des dépassements de loyers ainsi que 

des locations à des personnes morales non autorisées par la réglementation.  

Le contrôle de l’ANCOLS porte sur la période 2012-2017, et sur la période 2012-2016 pour la partie comptable 

et financière. 
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2. PRESENTATION GENERALE DE L’ORGANISME 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

L’OPH Habitat Drouais est rattaché, depuis le 1er janvier 2017, à la communauté d’agglomération du pays de 

Dreux1. Elle regroupe 78 communes, et plus de 110 000 habitants (INSEE – population 2014). 

L’action de l’office s’inscrit dans le cadre du schéma de cohérence territorial (SCOT) en cours, et du PLH de 

l’agglomération du pays de Dreux qui a été établi en février 2016 pour la période 2017-2023. Il est prévu un 

objectif de construction de 600 logements locatifs sociaux sur 7 ans. 

La presque totalité du patrimoine de l’office se trouve dans les villes de Dreux et de Vernouillet. Elles sont 

situées au carrefour de l’Île-de-France, de la région Centre Val-de-Loire et de la Normandie. Dreux et 

Vernouillet sont des villes accessibles à 1h de Paris par la route nationale 12, ou par la liaison ferrée Paris-

Granville. Elles comptent respectivement 31 191 et 12 546 habitants (INSEE – population 2014).  

Dreux et Vernouillet sont classées parmi les communes les plus pauvres de France, avec des taux de chômage 

de 23,2 % et 21,8 %, plus de deux fois supérieurs à la moyenne nationale de 10 % (INSEE –2014). Un tiers des 

habitants du noyau urbain Dreux-Vernouillet ont des ressources annuelles qui se situent entre 7 600 et 

10 100 euros. 

Fin 2017, 4 343 logements familiaux sur les 5 354 dont est propriétaire l’office (soit 81 % du parc), ont été 

classés en QPV2. 

Malgré le relatif éloignement géographique de ces communes par rapport à l’Île-de-France, le secteur du 

logement social est moyennement tendu, particulièrement pour les logements T2 et T3.  

Le 10 mars 2015, l’office a signé un douzième avenant, dit « de sortie de convention » à la convention ANRU 

de 2004, fixant les dates limite de demande des subventions pour l’ensemble des opérations. 

Le quartier Bâtes-Tabellionne (667 logements) fera l’objet d’une requalification urbaine dans le cadre du 

NPNRU (période 2018-2024). 

  

                                                      

1 Au 1er janvier 2014, fusion de la Communauté de Communes de Val-d ‘Eure-et-Vesgre, de Dreux agglomération, et des communautés 

de communes du Val d'Avre, du Plateau de Brezolles, du Thymerais et des Villages du Drouais. 

2 Décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 pris en application de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 24 février 

2014. 
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2.2 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.2.1 Évaluation de la gouvernance 

Le CA de l’OPH a été renouvelé en mai 2014, suite aux élections municipales. Le nombre d’administrateurs a 

été maintenu à 23. 

Il est présidé par Monsieur Gérard Hamel depuis 1985 ; celui-ci est également maire de la ville de Dreux et 

Président de la communauté d’agglomération du pays de Dreux. 

Des commissions ont été mises en place par le CA : la commission d’attributions de logement (CAL), la 

commission d’appel d’offres (CAO), la commission consultative d’adaptation des logements, et la commission 

de pré-affectation des pavillons mis en vente. Il a également installé un conseil de concertation locative (CCL). 

Le CA se réunit 4 à 5 fois par an. Il délibère sur la politique stratégique de l’office ; les documents y afférents 

sont validés chaque année : plan stratégique de patrimoine (PSP) et convention d’utilité sociale (CUS). 

De même, il autorise annuellement les augmentations de loyers, valide le rapport annuel d’activité, les comptes 

de l’année écoulée et le budget prévisionnel, et prend connaissance du rapport annuel des attributions et des 

procès-verbaux de la CAO. Il débat sur les orientations budgétaires deux mois avant le vote du budget. 

La lecture des procès-verbaux, détaillés, montre que les administrateurs disposent d’informations suffisantes 

pour prendre les décisions ; une information plus précise quant à la gestion des impayés est toutefois conseillée 

(cf. § 4.4). 

Monsieur Philippe Drujon a été DG de l’office de décembre 2006 à mi-2013. Le départ de celui-ci a fait suite à 

une décision du CA du 22 avril 2013, et a donné lieu à un protocole d’accord qui ne soulève pas d’observation. 

Monsieur Daniel Catalan a pris ses fonctions de nouveau DG en septembre 2013 (nomination par le CA du 

27 juin 2013). 

Pour la période de janvier 2016 à décembre 2018, le calcul de la part variable (fixée à 15  % de la part forfaitaire) 

est effectué sur la base de critères patrimoniaux (production de logements neufs, réhabilitations et gros 

entretien), financiers (autofinancement net et maîtrise des dépenses d’exploitation), et en fonction de 

l’avancement du projet d’entreprise (cf. § 2.2.2). 

La CUS a été signée en juin 2011. Elle porte sur la période 2011-2016, et reprend les objectifs développés dans 

le PSP dont la dernière actualisation couvre la période 2017-2026. Elle inscrit la volonté de l’office de 

développer son patrimoine en diversifiant les financements, d’améliorer sa qualité de service, d’adapter 

son parc au vieillissement de la population, et de s’engager dans le développement durable. Elle a fait l’objet 

de deux évaluations, en 2014 et en 2017 (cf. § 5.1). 
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2.2.2 Évaluation de l’organisation et du management 

 

Fin 2017, l’office emploie 106 salariés (soit 101,65 équivalents temps plein), dont 11 fonctionnaires. Le nombre 

de salariés est resté assez stable sur la période étudiée. 

Le ratio global de 19,2 agents pour 1 000 logements se situe un peu en dessous de la médiane de 20,3 agents 

pour 1 000 logements3. L’office diminue progressivement le nombre d’ouvriers affectés à la régie : ils ne sont 

plus que 3 fin 2017, dont un en longue maladie, contre 5 en début de période. Fin 2018, il ne restera qu’un 

ouvrier suite au départ à la retraite d’un salarié. La régie a vocation à disparaître. 

L’office est organisé en 4 directions : financière, ressources humaines, technique et clientèle ; cette dernière 

comprend trois services : administration clientèle (contentieux), gestion locative et gestion de proximité. 

La communication, le contrôle de gestion, et l’informatique sont directement rattachés à la direction générale.  

Son organisation n’est pas encore tout à fait stabilisée. Ainsi, certains postes d’encadrement sont difficiles 

à pourvoir : 

- le directeur technique, parti en octobre 2017 n’est toujours pas remplacé faute de candidature ; 

- le poste de directeur de la clientèle a subi de longues périodes de vacance depuis septembre 20144. 

Recruté en septembre 2015, soit un an après le départ du précédent directeur, le nouveau directeur a 

donné sa démission en mars 2017. Une nouvelle directrice a pris ses fonctions courant mars 2018, 

après un an de vacance de poste. 

                                                      

3 Source : DIS 2016. 

4 En septembre 2014, le directeur de la clientèle, salarié de l’office depuis plus de 10 ans, a été licencié. Cette décision a donné lieu à 

un contentieux où l’office a gagné en première instance ; cependant, une provision de 200 k€ a été constituée, dans l’attente de l’arrêt de 

la Cour d’appel qui devrait être rendu en mai 2018 prochain.  
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La direction de la clientèle, composée de trois services, éprouve également des difficultés dans son 

organisation et sa gestion :  

- service de la gestion locative : au cours de la période 2012-2016, le personnel a été soumis à des 

pressions extérieures anormales (agressions physiques de la part de certains locataires, de demandeurs 

pour l’obtention d’un logement…) qui ont nécessité un renforcement de la sécurité (par exemple : 

présence d’un vigile à l’accueil du bâtiment de l’office) et ont conduit à son entier renouvellement 

courant 2016. Début 2018, le personnel doit encore gérer des situations atypiques (locataires qui 

donnent congé mais qui ne partent pas, demandes diverses réitérées accompagnées de menaces…), 

mais la situation tend à se normaliser ; 

- service de l’administration de la clientèle : en l’absence d’un suivi satisfaisant et d’outils performants, 

les impayés se sont dégradés (cf. § 4.4) ; 

- service de la gestion de proximité : il est organisé en 4 secteurs avec un responsable par secteur 

encadrant de 7 à 10 gardiens (ils sont 36 au total). Il n’y a plus de loges, mais des points d’accueil 

informatisés avec des permanences.  

L’office dispose d’un contrôleur de gestion ; cependant, ses missions sont insuffisantes et n’apportent pas 

une aide aux décisions stratégiques de l’office (cf. § 6.1). 

 

Début 2017, l’office a mis en place un projet d’entreprise en associant l’ensemble du personnel, et 

en s’appuyant sur un prestataire externe. L’objectif est de formaliser les procédures, fédérer les équipes et 

harmoniser les méthodes de travail. Ce projet, dont la durée est estimée à 5 années, est en cours au moment 

du contrôle. Il permettra notamment de stabiliser l’organisation de l’office et de redéfinir les relations 

transversales entre services (par exemple : le suivi des réclamations ou des remises en état des logements 

au départ des locataires, qui implique la direction de la clientèle et la direction technique). 

2.2.3 Commande publique 

Depuis juillet 2016, la responsable des achats est secondée par une assistante. Avec la collaboration de 

la direction technique et du patrimoine et de l’ensemble des services acheteurs de l’office, elle détermine 

le besoin, le mode de passation des marchés, l’analyse des offres. Elle gère également le suivi administratif des 

contrats. 

Le règlement intérieur des achats a été révisé en septembre 2015 afin de soumettre l’office à l’ordonnance n° 

2015-899 du 23 juillet 2015. A ce jour, un nouveau guide interne de la commande publique est en cours 

d’élaboration dans le cadre du projet d’entreprise. Il prendra en compte les nouvelles dispositions du décret 

n° 2016-360 du 25 mars 2016. 

L’ANCOLS a procédé au contrôle de 8 marchés5 sur la période 2015-2017. Globalement, les dossiers 

administratifs afférents aux marchés sont bien tenus avec des rapports d’analyse des offres circonstanciées. 

Pour les candidats évincés, une lettre dûment motivée et détaillée leur est notifiée évitant ainsi tout contentieux 

ultérieur. 

                                                      

5 Marchés n° 2015/01, 2015/27, 2015/38, 2016/04, 2016/35, 2016/58, 2017/02, 2017/35. 



 

12  OPH Habitat Drouais (28) – RAPPORT DE CONTRÔLE N° 2017-074 

2.3 CONCLUSION 

Le CA se réunit régulièrement et délibère sur les orientations stratégiques de la société. L’organisation de 

l’office n’est pas encore stabilisée aves des postes d’encadrement vacant (directeur technique notamment). 

La vacance de poste de la direction de la clientèle a eu un impact négatif sur le service de gestion locative et 

sur la gestion des impayés. Le contrôle interne reste à améliorer. Un projet d’entreprise se met en place qui 

conduit à une forte implication du personnel. Il doit permettre l’amélioration de l’organisation de l’office.  
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3.2.2 Aide personnalisée au logement 

En 2016, 68,43 % des locataires ont perçu l’APL, alors que le taux départemental de bénéficiaires est de 43,8 % 

(source : enquête OPS 2016). Le montant mensuel moyen perçu s’est élevé à 259 €, soit 60 % des quittances 

(loyers plus charges) de ces locataires. 

3.2.3 Supplément de loyer de solidarité (SLS) 

L’office applique le barème national pour le calcul du SLS. Le PLH de la communauté d’agglomération ne 

mentionne pas de spécification particulière en la matière. L’enquête sur les ressources des locataires a porté 

sur le parc situé hors QPV. En 2016, le SLS calculé ne concerne que 14 locataires, pour un montant moyen 

mensuel de 24 € (24 locataires en 2014 et 19 locataires en 2015).  

3.2.4 Charges locatives 

La liquidation de la provision pour charges récupérables a lieu en début d’année N et la régularisation 

à proprement dite intervient en avril de l’année N+1. Afin d’ajuster au mieux la provision pour charges 

récupérables de chaque locataire (hormis le chauffage), cette dernière est réévaluée en mai de l’année courante 

en fonction de l’évolution des indices et de la consommation des années précédentes. Concernant, le chauffage 

collectif urbain fourni par la ville de Dreux, la provision est réévaluée deux fois par an pour tenir compte des 

aléas climatiques. D’une manière générale, l’office a une bonne maîtrise des charges hormis 7 groupes 

immobiliers (voir tableau ci-dessous). 

L’office est confronté à une difficulté de gestion des gardiens. A l’origine, les gardiens avaient pour mission 

principale d’assurer la sécurité dans les quartiers difficiles. La nouvelle direction générale a souhaité que ceux-

ci réalisent, en plus des tâches de sorties des containers, l’entretien ménager des parties communes afin de 

justifier la récupération des charges auprès des locataires à 75 % (cf. § 3.2.4). Cependant, l’office s’est vu 

opposer un refus de tous les anciens gardiens. Ce n’est qu’à l’occasion des nouveaux recrutements, depuis 

2015, que le contrat de travail prévoit explicitement les tâches attendues du gardien dont l’entretien ménager 

(mais des pressions de la part des anciens gardiens sur les nouveaux recrutés demeurent afin qu’ils ne fassent 

pas le ménage des parties communes). 

L’office a récupéré indûment auprès des locataires les charges inhérentes aux tâches effectuées 

par les gardiens prévues par le décret n° 87-713 du 26 août 1987 modifié par le décret n° 2013-1296 

du 27 décembre 2013. 

Jusqu’en 2015, la récupération des charges de gardiens par l’office était de 75 % alors que ceux-ci n’effectuaient 

pas à la fois l’entretien ménager des parties communes et la sortie des containers (cf. § 2.2.2), mais assuraient 

pour mission principale la sécurité des quartiers. Afin de se mettre en conformité avec la réglementation, l’office 

a procédé à la diminution du taux de récupération à 40 % ce qui a eu pour conséquence une hausse du coût 

de la masse salariale (cf. § 6.2.1.3.2).   

L’office gère 100 programmes immobiliers et a un sous-provisionnement global de 4 %. 
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L’obligation de mentionner le loyer maximum du logement sur chaque quittance n’est pas respectée (article 

R. 442-2-1 du CCH). 

L’examen des dossiers de locataires (attributions 2017) montre que les quittances ne mentionnent pas le loyer 

maximum. Cette observation avait déjà été formulée lors du précédent contrôle10. L’office s’engage à effectuer 

cet ajout sur les quittances à partir d’octobre 2018. 

4.3 QUALITE DU SERVICE RENDU AUX LOCATAIRES 

4.3.1 Gestion de proximité 

Les gardiens, outre les tâches de sortie des containers, réalisent l’entretien des parties extérieures des 

immeubles, des caves, ainsi que les visites des logements et les états des lieux d’entrée. Comme indiqué 

précédemment (§ 2.2.2), seuls les gardiens nouvellement recrutés effectuent l’entretien ménager des parties 

communes. 

Les réclamations des locataires sont également enregistrées par les gardiens (chaque point d’accueil est 

informatisé) ou réceptionnées directement au siège de l’office notamment par l’assistante de proximité (poste 

créé en janvier 2018). Leur gestion est satisfaisante, avec un délai moyen de 2 à 3 semaines pour leur traitement. 

4.3.2 Politique en faveur des personnes âgées 

La problématique liée au handicap et au vieillissement des locataires (30 % ont plus de 60 ans, et 8 % ont plus 

de 75 ans) est traitée par l’office. Un projet de maison intergénérationnelle est notamment en cours sur la ville 

de Tremblay. 

Cette politique comprend différentes phases : 

1) Connaissance du patrimoine adapté ou adaptable au handicap. 

En 2007, un recensement des logements adaptés ou adaptables au handicap a été effectué. Il est régulièrement 

mis à jour. Fin 2016, 12 % des logements (principalement situé au rez-de-chaussée) sont adaptés aux 

personnes circulant en fauteuil roulant, et 27 %, des logements sont accessibles aux personnes se déplaçant 

difficilement. Après travaux, 37 % du patrimoine pourrait être accessible aux personnes en fauteuil. 

Les programmes neufs intègrent systématiquement au rez-de-chaussée des logements adaptés aux personnes 

à mobilité réduite. 

2) Sensibilisation des locataires et détection des problématiques. 

Depuis plus de 10 ans, l’office informe régulièrement ses locataires, par courrier ou sur son journal, 

des possibilités d’adaptation des logements. 

En 2014, un agent a été spécialement dédié à la gestion de la problématique des personnes âgées. A partir 

d’un listing de locataires de plus de 65 ans, un courrier a été envoyé, et les locataires qui ont répondu ont 

tous été visités à domicile. Le cas échéant, ils ont été aidés, soit pour envoyer une demande d’adaptation du 

logement au service patrimoine de l’office, soit par une prise de contact avec les services sociaux (maintien 

                                                      

10 L’office n’avait pas indiqué vouloir modifier en conséquence les quittances de loyer. 
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à domicile, demande de curatelle, déménagement dans une maison de retraite..), soit (plus rarement) par une 

prise de contact avec la famille. 

Depuis 2015, ce poste ayant été supprimé, la détection des problématiques liées au vieillissement et au 

handicap est effectuée par le service de proximité. Les gardiens ont notamment pour mission d’être 

particulièrement vigilants et de signaler les locataires concernés. Une visite à domicile est alors effectuée par 

le responsable de secteur afin d’aider le locataire à effectuer une demande en fonction de ses besoins, ou bien 

un contact est pris directement avec le service social. 

3) Traitement des demandes d’adaptation des logements 

Le service technique se charge de la prise en compte des demandes pour l’adaptation des logements, en lien 

avec le service locatif lorsqu’une mutation est envisagée (logement non adaptable). Un agent traite 

spécifiquement ces demandes. 

Pour pouvoir répondre de façon adaptée et efficace aux besoins des personnes âgées ou handicapées l’office 

a passé un marché avec un ergothérapeute.  

Ainsi, lorsqu’un courrier de demande d’adaptation d’un logement lui parvient, l’office envoie au demandeur 

un document CNIL lui permettant d’utiliser ses données personnelles, et après acceptation, il envoie un 

ergothérapeute sur place. Celui-ci expose ses préconisations. Si besoin est, il contacte l’entreprise de plomberie 

ou de menuiserie par exemple, et envoie à l’office une proposition chiffrée. Celle-ci est ensuite présentée à la 

commission d’adaptation des logements pour acceptation. 

Au cours de l’année 2016, 28 dossiers d’adaptation de logement pour personnes à mobilité réduite ont été 

présentés à la commission, et 15 ont été retenus. Le montant moyen des travaux engagés s’élève à 3 818 € par 

logement. 

L’agent en charge de cette problématique se voit proposer des formations professionnelles sur la politique à 

adopter face au vieillissement des locataires, et sur les financements qu’il est possible de solliciter.  

L’office bénéficie d’aides financières : exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) du 

montant des travaux liés à l’adaptation des logements au handicap, aides du conseil départemental (maison 

départementale de l’autonomie), conventions avec les caisses de retraite et les mutuelles. 

4.3.3 Concertation locative 

Un plan de concertation locative a été adopté par le CA du 4 mars 2010, d’une durée de trois ans renouvelable. 

Les réunions du CCL se tiennent régulièrement, et les conclusions sont intégrées dans le rapport de gestion 

depuis 2016.  

L’office s’appuie sur le réseau des amicales de locataires avec des réunions organisées en fonction des sujets 

à traiter plusieurs fois par an. 

4.3.4 Enquêtes de satisfaction 

Les enquêtes de satisfaction sont réalisées tous les trois ans. 

L’enquête 2016 a fait apparaître un taux de satisfaction de 6,6/10 (il était de 6,5 en 2013), en deçà des moyennes 

de la région Centre-Val de Loire (7,6).  

Les notes relatives aux délais des interventions réalisées dans les parties communes et sur les espaces 

extérieurs, et à la propreté des espaces extérieurs, qui constituaient les points faibles de l’office, s’améliorent 
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Pour l’année 2016, les modalités de paiement ainsi que les montants des encaissements sont les suivantes : 

 

 

 

4.5 CONCLUSION 

L’office loge une population aux caractéristiques très sociales, et se soucie d’adapter son patrimoine 

au vieillissement et au handicap de ses locataires. La gestion des dossiers d’attribution doit être améliorée afin 

d’éviter des attributions irrégulières de logement. Le service rendu aux locataires est de bonne qualité, 

notamment le traitement des réclamations dont l’informatisation a permis d’en améliorer le suivi. L’office a mis 

en place un conseil de concertation locative qui joue un rôle actif. Un suivi plus important des impayés est 

nécessaire afin de réduire leur montant. 
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5. STRATEGIE PATRIMONIALE 

5.1 ANALYSE DE LA POLITIQUE PATRIMONIALE 

La convention ANRU de 2004 a fait l’objet de 12 avenants, dont le dernier date de mars 2015. Les objectifs 

fixés sont entièrement atteints. L’office a effectué la démolition de 917 logements, la reconstruction de 684 

logements et la réhabilitation de 1 367 logements. Au moment du contrôle, il reste encore à réceptionner 

25 logements situés boulevard Pasteur à Dreux, et 15 logements ZAC des Fenôts. Ces deux opérations accusent 

plus de 6 mois de retard du fait d’une défaillance grave d’une entreprise (un contentieux est en cours, il porte 

sur le gros œuvre).  

 

Le quartier Bâtes-Tabellionne va faire l’objet d’une requalification urbaine dans le cadre du NPNRU ; il couvrira 

la période 2018-2024. Un protocole de préfiguration a été signé le 16 novembre 2016 et s’achèvera en mai 

2018. Dans ce cadre, l’office a fait appel à un prestataire pour une assistance à la définition stratégique du 

projet. L’étude est en cours. Le projet est toutefois tributaire des évolutions de la situation financière de l’office, 

liées à l’application de la nouvelle réglementation sur la baisse des loyers et à la péréquation entre organismes, 

dont l’analyse prévisionnelle ne prend pas encore en compte les conséquences (cf. § 6.3). 

La CUS signée pour la période 2011-2016 a fait l’objet d’une évaluation en novembre 2017. Celle-ci acte que 

tous les objectifs en matière de politique sociale, de qualité de service à apporter aux locataires, de vente de 

patrimoine, et de développement durable (les DPE sont réalisés sur l’ensemble du patrimoine) ont été atteints 

ou dépassés. Pour le développement de l’offre hors projet de rénovation urbaine, aucun objectif n’avait été 

fixé.  

Le CA a approuvé, en octobre 2017, un nouveau PSP pour la période 2017-2026. Celui-ci relève principalement : 

- une fragilité sociale moyenne ou forte pour 81 % du patrimoine ; 

- sur les 3 165 logements (59 % du parc) qui présentent un risque d’obsolescence du fait d’une mauvaise 

conception, 966 logements (18 % du parc) sont, de plus, mal situés. Ils se trouvent principalement dans la 

ZAC des Bâtes, qui est inscrite dans le NPNRU et dans le quartier Refuges où des démolitions sont à l’étude : 

- 5 % des logements sont de bonne conception, mais à rénover ; 

- 95 % des logements sont chauffés au gaz : 14 % des logements présentent des étiquettes énergétiques E, F, 

et G.  

 

Compte tenu des besoins de rénovation du parc existant, la maintenance devrait continuer à être soutenue : 

l’office estime les besoins de travaux à 10 ans à 88,5 M€, dont 61 % en gros entretien et 39 % en remplacement 

de composants. Ils devraient porter surtout sur les parties privatives, et l’enveloppe des bâtiments. 

L’office envisage également des investissements conséquents en termes de développement de l’offre avec 

environ 400 logements en bâtiments basse consommation (BBC) à construire pour compenser les démolitions 

à venir dans le cadre du NPNRU. 
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Les programmes neufs construits au cours de la période 2012-2017, en maitrise d’ouvrage directe, ont tous 

bénéficié du label haute qualité environnementale (HQE), ou du label bâtiment basse consommation (BBC). 

5.3.1 Analyse d’opérations de construction neuve 

Au cours de la période 2013-2017, l’office a réalisé une opération de 84 logements, et 3 opérations de 50, 

15 et 29 logements collectifs, soit 178 logements familiaux au total. Chacune des opérations comprend 2/3 de 

logements très sociaux (PLAI), et un tiers de logements PLUS.  

L’office a également construit une résidence sociale de 20 logements (financée en PLAI).  

Ces opérations ont toutes été financées dans le cadre de l’ANRU, et présentent toutes une exploitation 

équilibrée. Elles ont bénéficié d’une charge foncière très faible et de subventions importantes (environ 50 % 

du coût de l’opération). 

Elles présentent des coûts maitrisés, de 1 325 € HT à 1 712 € HT le m² de SH. Ces coûts sont nettement 

en dessous des coûts moyens relevés au niveau régional (2 071 € HT/m²).  

Concernant l’opération Clos Maillard de 15 logements,  Le délai contractuel du chantier a été nettement 

dépassé : 19 mois au lieu des 13 mois prévus, du fait de défaillances de l’architecte.  

Analyse de la première tranche de l’opération de 53 logements « les terrasses de la fontaine»  

Cette opération est une des dernières opérations de construction neuve locative, initiées par l’avenant n° 10 

(rédigé en 2011) de la convention ANRU. Elle est réalisée en deux tranches. 

La réalisation de la première tranche de 29 logements (22 PLAI et 7 PLUS) a été validée par le CA du 7 mars 

2013. La charge foncière représentait moins de 7 % du montant total de l’opération.  

Le financement se décompose en emprunts (49 %), subventions (46,4 %), et fonds propres (4,6 %). 

L’opération présente un double label BBC et de certification Cerqual 2012. 

Le marché de travaux a été publié en août 2013 et passé en groupement d’entreprises selon la procédure 

adaptée. Le prix de revient final HT est de 1 738 € au m² de SH. 

La mise en location des logements a connu un retard de 8 mois, conséquence d’une mauvaise organisation du 

coordonnateur des entreprises (pilote) et de la défaillance de quelques sous-traitants. L’office a appliqué des 

pénalités de retard équivalentes à la perte des loyers pendant 6 mois.  
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Les délais de relocation doivent être améliorés grâce à une meilleure coordination des travaux dans les 

logements (recours à un groupement d’entreprises) : de 21 jours maximum contre 30 à 40 jours actuellement. 

Des procédures sont en cours de finalisation pour améliorer la circulation d’informations avec le service de 

gestion locative, afin de réduire ces délais. 

Les efforts conséquents de l’office pour entretenir son patrimoine, surtout à partir de 2013 (+1 M€ par rapport 

à 2012) ont peu concerné l’amélioration thermique des immeubles. En conséquence, des travaux de 

réhabilitation importants sont prévus pour traiter le patrimoine le plus énergivore12, et leur planification sera 

effectuée au cours du premier semestre 2018 lors de la révision du PSP (qui tiendra compte des nouvelles 

contraintes financières). 

5.4.2 Sécurité dans le parc 

5.4.2.1 Diagnostics techniques 

L’office a réalisé l’ensemble des obligations de bailleur en ce qui concerne les diagnostics techniques 

permettant l’information des nouveaux locataires, à l’exception des DAPP. 

L’office réalise les DAPP lorsque le logement est remis en location, contrairement aux dispositions 

réglementaires qui prévoient leur réalisation avant le 5 février 2012 (article 1334-16 du code de la santé 

publique). L’organisme indique qu’un marché à bon de commandes vient d’être passé afin de pouvoir 

programmer la réalisation de DAPP par secteur et par résidence à partir du deuxième semestre 2018. 

Toutes les parties communes des immeubles ont fait l’objet du diagnostic technique amiante. 

5.4.2.2 Entretien des ascenseurs  

Sur l'ensemble du patrimoine, l’office a respecté les échéances réglementaires concernant la mise aux normes 

des 50 ascenseurs. Les contrôles n’ont révélé aucun manquement. 

5.5 VENTES DE PATRIMOINE A L’UNITE 

L’office s’est doté d’une politique de vente dans le cadre de son PSP. Ainsi, chaque année, le CA délibère 

conformément à l’article L. 443-7 du CCH sur une liste de programmes bien identifiés. Les ventes se 

concentrent principalement sur des pavillons anciens situés dans les quartiers des Rochelles et Saint Eve.  

Les critères de choix retenus pour la sélection des candidats ont été la solvabilité, la composition familiale, 

le respect des obligations locatives, l’ancienneté dans le parc et une acquisition pour occupation à titre de 

résidence principale. 

Conformément à la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 et à l’article L. 443-12 du CCH, le prix de vente est fixé 

par l’office, après avis du maire de la commune d’implantation du logement vendu. Par ailleurs, il applique un 

prix de vente qui peut être inférieur ou supérieur à 35 % à l’évaluation faite par France Domaine, en prenant 

pour base le prix d’un logement comparable libre d’occupation, dans le cas d’un acquéreur personne physique. 

                                                      

12 En 2016, 3 154 logements, soit 59% du parc, relèvent de la catégorie D, contre un taux de 40 % pour l’ensemble des logements sociaux 

en France ; en revanche, 777 logements (14 % du parc) relèvent des catégories E, F, et G, pour lesquels le taux est moindre que le taux 

moyen de 23 % relevé pour l’ensemble des logements sociaux en France (Source SOES-RPLS 1er janvier 2017). 
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6. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FINANCIERE 

6.1 TENUE DE LA COMPTABILITE 

La direction financière et comptable est composée d’un directeur administratif et financier et de 

9 collaborateurs. Au sein de cette structure, 3 comptables sont dédiés au suivi de la comptabilité générale 

jusqu’au bilan, une trésorière en charge de l’adéquation des flux d’encaissement aux flux de décaissements, 

3 personnes affectées à la régularisation des charges, une chargée de missions comptables dont la tâche 

principale est de faciliter les « opérations tiroirs » dans le cadre du PRU et un contrôleur de gestion.  

Le protocole a été clos par la CGLLS en juin 2013. L’office a ainsi retrouvé une stabilité financière satisfaisante 

avec un taux de profitabilité proche du secteur. 

Le contrôleur de gestion n’assume que très partiellement les missions pour lesquelles il a été recruté, et 

ne permet pas à la direction générale et au CA de disposer d’une bonne visibilité financière et stratégique. 

Les missions confiées sont de plusieurs natures mais ne correspondent que très partiellement à ce qui peut 

être attendu du rôle d’un contrôleur de gestion : analyse de la vacance, des écarts entre les réalisations et les 

objectifs fixés par la CUS, montage de dossier en collaboration avec un prestataire extérieur pour obtenir des 

exonérations de taxe foncière, résolution de litiges sur facturation et présentation de l’analyse financière devant 

le CA.  

Or, à titre indicatif, les missions principales d’un contrôleur de gestion consistent à : 

 mesurer, contrôler et prévoir les résultats opérationnels de l’entreprise (indicateur de gestion, contrôle 

des risques financiers et écarts avec les prévisions) ; 

 harmoniser les procédures comptables et financières dans l’entreprise et superviser la clôture 

des comptes : 

 assurer le reporting des résultats au comité de direction (analyses mensuelles, réalisation d’études 

économiques et financières, synthèses d’activité, etc.) ; 

 appuyer les opérationnels dans le cadre d’analyse, assurer la performance de l’activité économique et 

des instruments de pilotage (système d’information, tableaux de bord, etc.) ; 

Le commissaire aux comptes (CAC) a, sur la période étudiée, certifié que les comptes annuels sont, au regard 

des règles et principes comptables, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations 

de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’office à la fin de l’exercice. 

Concernant les conventions règlementées et conformément à l’article L. 423-10 du CCH, le CAC a été informé 

de leurs exécutions au cours des exercices antérieurs, de l’année écoulée sans avoir à se prononcer sur leur 

utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. 

Les fiches de situation financière et comptable (FSFC) sont bien tenues et sont en cohérence 

avec les informations contenues dans les états réglementaires. Par ailleurs, le CA est régulièrement informé 

des clôtures financières des programmes immobiliers exécutés en totalité. 

En conformité avec le règlement n° 2015-04 du 4 juin 2015 de l’ANC, la méthode de calcul pour les travaux de 

gros entretien a été modifiée. Ainsi, pour l’office, la provision pour gros entretien a été évaluée sur la base d’un 
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6.3 ANALYSE PREVISIONNELLE 

L’office a établi sa prévisionnelle pour la période 2016-2025 en octobre 2017 sans prise en compte des 

conséquences de l’application de la nouvelle règlementation sur la baisse des loyers (réduction du loyer de 

solidarité).  

Elle tient compte des objectifs fixés par le protocole de préfiguration du NPNRU et par le PSP 2017-2026. 

Après analyse des hypothèses économiques (cf. annexe 7.3), l’ANCOLS considère qu’elles sont fiables et ne 

comportent pas d’incohérence mettant en cause la simulation de la gestion prévisionnelle.  

Le scénario retenu correspond à une diminution des réhabilitations en secteur QPV (885 logements au lieu de 

1 480) et hors QPV (252 logements étiquette E et F au lieu de 332 logements). 

Les interventions sur le patrimoine, hors réhabilitation, concernant l’entretien courant, le gros entretien et le 

remplacement des composants seront limités (entretien courant de 3,9 M€ sur 10 ans financés à 60 % sur fonds 

propres et 40 % par emprunts prêt amélioration (PAM), gros entretien de 1,6 M€).  

Par ailleurs, les démolitions seront moins importantes (408 logements) et le développement (224 logements) 

prévus jusqu’en 2031 se concentrera sur les logements démolis dans le secteur QPV.  

Enfin, le nombre de logements  vendus serait de 98 (soit environ 10 par an) dans le périmètre hors QPV 

Cette simulation prend acte que la règle du « 1 logement reconstruit pour 1 logement démoli » ne serait pas 

respectée. 

Les nouvelles constructions (224 logements) ne compensent pas le nombre de cessions (56 logements) et 

de démolitions (408 logements). Ainsi, le patrimoine passera de 5 676 en 2016 à 5 436 logements en 2025, 

soit une diminution de 240 unités.   

Les derniers ordres de services doivent intervenir avant la fin de l’année 2024. 

Compte tenu de la baisse du produit des loyers et des charges incompressibles (TFPB et maintenance locative) 

ainsi que d’une annuité locative en hausse, la marge locative directe diminue progressivement sur la durée du 

plan (-859 k€). 

L’autofinancement net, d’un bon niveau en 2016 (10,64 %), baisse de façon continue pour descendre en 

dessous de 5 % des loyers18 en 2022 (4,89 %) et atteint le seuil de 3 % en fin de période (seuil 

d’alerte règlementaire). Cette diminution résulte d’un produit de loyers quasiment stable sur la durée du plan 

mais avec une annuité locative, des frais de personnel et des frais de gestion en hausse. Ces derniers devront 

être surveillés et ajustés de manière en limiter l’impact sur l’autofinancement. 

  

                                                      

18 Seuil de vigilance de la fédération des offices. 
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6.4 CONCLUSION 

Dans la période contrôlée, la structure financière reste équilibrée avec des indicateurs positifs 

(taux d’endettement, autonomie financière et autofinancement net proche du secteur). A contrario, dans 

l’analyse prévisionnelle, le taux d’autofinancement net courant se rapproche du seuil d’alerte règlementaire 

de 3 % en fin de plan. Par ailleurs, le parc social n’évolue pas mais régresse légèrement (de 5 676 en 2016 

à 5 436 logements en 2025) et ainsi diminue le produit des loyers ainsi que la possibilité d’offrir de nouveaux 

logements aux locataires. Enfin, la prévision des ventes d’environ 700 k€ parait peu crédible si l’on s’en réfère 

au produit des ventes de 274 k€ en moyenne annuelle sur la période précédente 2012-2016. 
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7. ANNEXES 

7.1 INFORMATIONS GENERALES 

HABITAT DROUAIS – 28 

RAISON SOCIALE : OPH Habitat Drouais 
 

SIÈGE SOCIAL :  

32 avenue J.F. Kennedy  Téléphone : 02 37 38 60 00 

28109 DREUX Cedex  Télécopie :  
 

PRÉSIDENT : Monsieur Gérard HAMEL  
 

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Monsieur Daniel CATALAN  
 

COLLECTIVITÉ DE RATTACHEMENT : Communauté d’agglomération du pays de Dreux  
 

CONSEIL D'ADMINISTRATION au 30/03/2018 

En application de l’article R. 421-4 du CCH : 17, 23 membres  

 Membres Désignés par : Professions 

Président  M. Gérard HAMEL Dreux Agglomération Maire de Dreux 

Vice-président  M. Jean-Michel POISSON Dreux Agglomération Architecte 

 M. Daniel FRARD Dreux Agglomération Maire de Vernouillet 

 Mme Fabienne ROMEZIN Dreux Agglomération Secrétaire médicale 

 Mme Michaele de la GIRODAY Dreux Agglomération Directrice maison de 

retraite 

 Mme Lydie GUERIN Dreux Agglomération Directrice des soins 

 M. Dominique MAISONS Dreux Agglomération Retraité 

 Mme Mauricette PETIT  Comptable 

 M. Dominique RIEUNIER  Retraité 

 M. Vincenzo CARNAVALE  Retraité 

 M. Pierre BERNARDIN  Retraité 

 Mme Audrey BOURDONCLE Caisse d’Epargne Gestion bancaire 

 Mme Marina MAUCLAIRE Caisse des Dépôts Directrice service des prêts 

 M. Hubert HERVET BINOIS Action Logement Directeur départemental 

 Mme Cécile MELAINE CAF Exploitante agricole 

 Mme Jacqueline RUAULT UDAF Retraité 

 Mme Samira GUERZA AFOC 28 Sans 

 M. Fouad KHACHLOUF AFOC 28 Sans 

 M. Pierre BARONNET OS CGT Retraité 

 Mme Andrée LORIEUX OS Force ouvrière Retraité 

 M. Michel POPOT Secours catholique Retraité 

Représentants 

des locataires 

M. André GRAILLET Agir pour le défense des 

locataires 

Retraité 

M. Claude DROMARD Familles de France Retraité 

Commissaire du Gouvernement : Préfet  

 

EFFECTIFS DU 

PERSONNEL au : 

Cadres : 22 

Total administratif et technique : 69 Maîtrise : 31 

31/12/2016  Employés : 16 

Gardiens : 34 

Effectif total : 106 Employés d'immeuble :  

Ouvriers régie : 3 
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7.2 TABLEAU RECAPITULATIF DES IRREGULARITES RELEVEES 
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7.3 ANALYSE DES HYPOTHESES SOCIALES ET ECONOMIQUES 
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7.4 SIGLES UTILISES 

AFL Association Foncière Logement MOUS Maîtrise d’Ouvrage Urbaine et Sociale 

ANAH Agence nationale de l’habitat OPH Office Public de l’Habitat 

ANCOLS Agence nationale de contrôle du 

logement social 

ORU Opération de Renouvellement Urbain 

ANRU Agence Nationale pour la Rénovation 

Urbaine 

PDALPD Plan Départemental d’Action pour le 

Logement des Personnes Défavorisées 

APL Aide Personnalisée au Logement PLAI Prêt Locatif Aidé d’Intégration 

ASLL Accompagnement Social Lié au 

Logement 

PLATS Prêt Locatif Aidé Très Social 

CAF Capacité d’Auto-Financement PLI Prêt Locatif Intermédiaire 

CAL Commission d’Attribution des 

Logements 

PLS Prêt Locatif Social 

CCAPEX Commission de Coordination des 

Actions de Prévention Locatives 

PLUS Prêt Locatif à Usage Social 

CCH Code de la Construction et de 

l’Habitation 

PSLA Prêt social Location-accession 

CDAPL Commission Départementale des 

Aides Publiques au Logement 

PSP Plan Stratégique de Patrimoine 

CDC Caisse des Dépôts et Consignations QPV Quartiers Prioritaires de la politique de la  

Ville 

CGLLS Caisse de Garantie du Logement 

Locatif Social 

RSA Revenu de Solidarité Active 

CHRS Centre d’Hébergement et de 

Réinsertion Sociale 

SA d’HLM Société Anonyme d’Habitation à Loyer 

Modéré 

CIL Comité Interprofessionnel du 

Logement 

SCI Société Civile Immobilière 

CMP Code des Marchés Publics SCIC Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

CUS Conventions d’Utilité Sociale SCLA Société Coopérative de Location 

Attribution 

DALO Droit Au Logement Opposable SCP Société Coopérative de Production 

DPE Diagnostic de Performance 

Énergétique 

SDAPL Section Départementale des Aides 

Publiques au Logement 

DTA Dossier Technique d’Amiante SEM Société anonyme d’Économie Mixte 

EHPAD Établissement d’Hébergement pour 

Personnes Âgées Dépendantes 

SIEG  Service d’Intérêt Économique Général 

ESH Entreprise Sociale pour l’Habitat SIG Soldes Intermédiaires de Gestion 

FRNG  Fonds de Roulement Net Global SRU Solidarité et Renouvellement Urbains 

(loi du 13 décembre 2000) 

FSL Fonds de Solidarité pour le Logement TFPB Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

GIE Groupement d’Intérêt Économique USH Union Sociale pour l’Habitat 

(union des différentes fédérations HLM) 

HLM Habitation à Loyer Modéré VEFA Vente en État Futur d’Achèvement 

LLS Logement locatif social ZUS Zone Urbaine Sensible 

LLTS Logement locatif très social   
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